
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
 

Ministère de l’agriculture  

de la souveraineté alimentaire et de la 

 forêt 

   
 

 

 

 

 

 

AVIS 

PORTANT EXTENSION DES DISPOSITIONS DE LA DECISION INTERPROFESSIONNELLE 

CONCLUE DANS LE CADRE DU CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DES VINS DE 

BORDEAUX (CIVB) RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DU VOLUME REGULATEUR 
 

 

Les dispositions de la décision interprofessionnelle adoptée lors de l'assemblée générale du conseil 

interprofessionnel du vin de Bordeaux en date du 9 juillet 2024 et relative à la mise en œuvre du volume 

régulateur sont approuvées et rendues obligatoires jusqu'au 31 juillet 2025 aux opérateurs revendiquant des 

vins bénéficiant d'une appellation d'origine contrôlée mentionnés dans la décision, par arrêté interministériel 

du 18 novembre 2024 publié au Journal officiel de la République française le 20 novembre 2024 

(AGRT2422788A). 

 

 

 






